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Contenu :  
Article 8, alinéas 1 et 2 
1En sus des critères de répartition définis dans la Convention romande sur les jeux d’argent, les commissions de 
répartition examinent les requêtes qui leur sont soumises sous l’angle du développement durable également. 
2Le Conseil d’État ratifie les attributions proposées par les commissions sous l’angle de la légalité.  

Motivation (facultatif) :  

Il s’agit d’une petite modification formelle par rapport à l’amendement initialement déposé, qui utilisait le mot 
« durabilité », remplacé ici par « développement durable », plus approprié dans ce contexte. 
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